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Le champ de travail de la commission nationale de développement et d’animation territoriale est très 

vaste. Il suffit de regarder les nombreuses lignes du bilan (ou budget) affectées à la CNDAT pour 

s’en rendre compte. Cela est encore plus probant à la lecture du rapport d’activité de la DTN qui 

reprend dans le détail toutes les actions liées au développement. C’est la raison pour laquelle mon 

rapport sera plutôt court car celui de la DTN est plus détaillé. De nombreuses actions sont réalisées 

en collaboration entre les élus de la CNDAT et les cadres de la DTN.  

La plupart des actions sont ciblées dans la convention avec le ministère ce qui nous permet 

de les réaliser. Les objectifs chiffrés fixés dans la convention sont atteints et en augmentation ce qui 

est signe de développement.  

 

LES LICENCIES 

Le nombre de licenciés progresse de 8.9%. Toutes les catégories profitent de cette 

progression avec + 11.4 % chez les jeunes, 12.8 % chez les vétérans qui représentent 38.6 % de nos 

licenciés (cette progression se fait au détriment de la population sénior) et enfin 4.4 % de féminines 

soit un fléchissement de la progression de nos féminines. Cette prééminence de vétérans doit nous 

conduire à une réflexion sur l’offre de pratique pour cette catégorie de pratiquants qui ne vont plus à 

la même vitesse ni  sur les mêmes formats. 

 

LA PRATIQUE FEMININE 

Cela me permet d’enchainer directement sur la pratique féminine, qui cette année a vu la 

disparition des journées du triathlon au féminin car cette action s’essoufflait. La vente des tee-shirts 

a été maintenue car une forte demande remontait du terrain et effectivement cette action a connu un 

fort succès. La mise en place d’un concours «  Le triathlon c’est aussi pour elles » a été aussi une 

réussite pour un lancement, avec 27 dossiers reçus et trois primés. Cette opération a surtout permis,  

d’une part de mettre en valeur des actions sur la pratique et sur l’engagement dans la vie associative 

(dirigeante) ou sportive (entraineur) des féminines,  et d’autre part de recueillir des actions du 

terrain et ainsi pouvoir commencer à analyser les attentes des clubs en la matière.  

C’est pourquoi la mission féminine met en place pour 2012 un réseau de référentes (et 

référents) pour constituer un groupe de travail afin de réaliser un état des lieux de la pratique 

conduisant à une analyse et des préconisations d’actions de développement voire à un plan de 

développement de la pratique féminine.   

En 2011 se sont tenues également deux rencontres du triathlon au féminin en présence de 

Madame Muriel FAURE, chargée de mission « Sport et Mixité » au Ministère des sports. 

 

LE PARATRIATHLON 

L’objectif était de développer le nombre de nos licenciés (100) en s’appuyant sur le 

Challenge National Paratriathlon. Hélas, le constat  pas positif. Le nombre de licenciés 2011 est de 75, 

le nombre d’organisations stagne et la participation est en nette baisse par rapport à l’année dernière. 

Un espoir demeure puisqu’à ce jour nous comptons 86 licenciés et nous approchons donc la barre  

symbolique des 100.  Plusieurs explications peuvent être avancées :  

  

- Une mise en œuvre plus difficile et qui n’est pas la préoccupation majeure des 
organisateurs 

- Une promotion des organisations pas toujours réalisée 
- Une concurrence des épreuves (niveau national et international) qui diminue la 

participation. 
 



En 2011 des actions de communication et de promotion ont pourtant été mises en place : 

- Création d'un bloc marque spécifique "Paratriathlon" 
- Création et édition d’une nouvelle leaflet tirée à 5000 exemplaires avec annonce de Rio 

2016. 
- Dotation d'un polo Adidas (100 exemplaires) à chaque licencié Paratriathlon et 

organisateur du C.N.P. 
- Réalisation d'un film Orange Sport Info lors de la finale du C.N.P. 2011 à La Ferté 

Bernard. 
 

2011 devait également permettre de maintenir une participation à l’international : 

- La participation d'athlètes aux épreuves internationales a été plus nombreuse en 2011 : 
24 contre 21 en 2010. Une aide au déplacement pour les paratriathlètes qui participent 
au Championnat du Monde a été mise en place avec un réel engagement vers la 
performance. Il faut noter 5 podiums (dont 2 titres) sur 6 athlètes présents au 
championnat du Monde de triathlon CD. 

- L’implication internationale de Cyrille Mazure à 2 groupes de travail :  la Commission 
Paratriathlon E.T.U. et   l’évolution des classifications internationales envisagées par 
l'I.T.U. inspirées des classifications testées sur le C.N.P. depuis 2010. 

 
Les actions 2012 restent les mêmes qu’en 2011 avec l’ambition de corriger les points faibles qui ne 
nous ont pas permis d’atteindre nos objectifs : 
 

- S'appuyer sur le Challenge National de Paratriathlon pour faire connaître le 
Paratriathlon. 

- Développer une communication ciblée 
- Préparer l'olympiade 2012-2016 

 
Ceci afin d’atteindre 3 objectifs principaux : 
 

- Le nombre  de 100 licenciés en 2012 et envisager l'organisation d'un championnat de 
France. 

- Faire du C.N.P. un circuit incontournable pour la découverte et la performance. 
- Inciter les athlètes internationaux à s'impliquer dans un réel projet de performance en 

vue de RIO 2016. 
 

 
LA PRATIQUE ANIMATION 

 
Pour cette pratique, on note une baisse générale des participations due à une baisse dans 

les mêmes proportions d’organisation. A noter cependant l’augmentation de la rando triathlon. Pas 

d’inauguration d’espace triathlon  en 2011. Le suivi  et l’analyse de cette pratique animation sont 

difficiles en raison des  difficultés que nous rencontrons pour recevoir les bilans des organisations et 

lorsque nous les  recevons certains ne sont pas  exploitables. Une réflexion devra être menée dans le 

cadre du suivi et de  la gestion de cette pratique (un traitement local au niveau des ligues serait plus 

pertinent). 

LA PRATIQUE JEUNE 

En 2011, la procédure de labellisation des écoles de triathlon s’est améliorée, et 

l’accompagnement des clubs labellisés trois étoiles ou souhaitant accéder à cette labellisation dans 

une démarche de performance. Le nombre d’écoles une étoile   est supérieur à celui de deux étoiles. 

Les écoles trois étoiles sont labellisées pour deux années leur permettant de pérenniser leur projet 

sportif. 

La participation aux demi-finales du championnat de France jeune reste encore faible, les 

raisons avancées sont la qualité de l’organisation support qui ne suit pas toujours les préconisations 

et la mobilisation des clubs et des ligues régionales. 

2012 sera une année de transition pour préparer la nouvelle olympiade avec une réflexion 

sur l’offre de pratique aux jeunes (évolution des distances), l’accessibilité des jeunes aux différents 



formats de course, évolution des droits de formation. Cette réflexion se fera à travers des groupes de 

travail qui impliqueront tous les acteurs de monde fédéral. 

 

L’ECOLE FRANCAISE DE TRIATHLON 

L’école Française de Triathlon a été relancée en 2011, la production des fiches 

pédagogiques a repris et prés de 100 fiches sont déjà rédigées dont la moitié sont validés. Ces fiches 

ont pu être réalisées grâce à la participation active des stagiaires DEJEPS.  Le travail sera prolongé en  

2012 avec un objectif de finalisation en 2013. 

 

L’AGENDA 21 

Une autre action  a mobilisé beaucoup de force : la finalisation de notre Agenda 21. Il a été 

largement diffusé, les retours du ministère sont tout à fait positifs ce qui donne toute sa légitimité à 

notre démarche. Il nous reste maintenant à suivre les actions et les objectifs que nous nous sommes 

fixés dans cet agenda. 2012 verra la mise en œuvre d’un outil de suivi qui permettra de définir 

clairement nos critères et les procédures de suivi. 

J’ai déjà pu noter que toutes les commissions nationales étaient sensibles au 

développement durable et commencent à le mettre en avant. Il nous faut développer cette démarche 

et la décliner dans toutes les instances fédérales.  

La diffusion de l’agenda 21 a été accompagnée d’une charte d’adhésion à la démarche. Ceci 

va nous permettre de constituer un réseau de référents DD sur l’ensemble du territoire et d’initier 

notre centre de ressource avec l’écriture des fiches de bonnes pratiques. A ce jour 39 référents sont 

identifiés et déjà un certain nombre d’actions « originales » DD ont été identifiées et feront  l’objet de 

fiches de bonnes pratiques. Il est important de s’appuyer sur les expériences de terrain, les premiers 

entretiens réalisés montrent que de nombreuses actions sont déjà engagées mais que nous n’en 

avons pas connaissance. Je pense que comme Monsieur Jourdain beaucoup d’acteurs font du DD 

sans le savoir, c’est à nous de faire remonter ces informations et de le valoriser : en interne pour 

qu’elles puissent servir aux autres, en externe vis-à-vis de nos partenaires publics ou privés afin de 

les associer à notre démarche. 

La labellisation triathlon durable 1er niveau a évolué sur 2012 afin d’élargir les champs 

d’application et permettre à un plus grand nombre d’épreuves de se labelliser. Une réflexion sur un 

deuxième niveau a été menée (pour aboutir à un troisième niveau assimilable à celui du CNOSF) et 4 

ligues tests ont été contactées pour tester ce deuxième niveau sur quelques épreuves ciblées afin de 

vérifier son application, son opportunité et sa cohérence. 

 

LA FORMATION DD 

2011 a également vu la mise en place d’une formation DD, elle a été réalisée à destination 

de  l’ensemble du personnel fédéral et des présidents de commissions nationales. En 2012 cette 

formation est programmée pour les référents développement durable des ligues. 

Enfin pour terminer ce bilan je souhaite remercier l’ensemble des membres de la CNDAT 

qui s’impliquent dans les actions de cette commission, les cadres de la DTN sans qui nos actions ne 

pourraient pas se réaliser et l’ensemble du personnel fédéral qui nous permet de les mener à bien. 

Jean-Marc GROSSETETE 

Président de la CNDAT 

 


